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ENTRE: 

SYLVAIN BORDELEAU, 

Demandeur, 

- et-

SA MAJESTE lA REINE, 

Defenderesse. 

MOTIFS D'ORDONNANCE 

L JUGEDUBE: 

11 s'agit ici d'une requ!!te de Ia part du <lemandeur pour 

en appeler d'une decision du protonotaire-chef en date du 3 mai 

1989 rad iant son action. L'ordonnance (prononc~e sans autres 

motifs) se lit cornme suit: 

Apres avoir ecoute l'argumec.tation des 
procweurs, lu toutes Jes pieces au dossier, 
refere t& !a jurisprudence soumisc, eetlc 
requete est accordee telle que libellee mL.la 
base de Ia chose jugee en se rfflrant ay 
dossier T-2537-86. 

(mon soulignement) 

En l'occurrence, le dossier T-2537-86 est une premi~re 

action du demandeur laquelle avait ete egalement radiee par le 

protonotaire-chef. La premiere ordonnance de ce dernier, en date 

du 21 mars 1987 (egalement prononcee sans autres motifs}, se 

li ait comme suit: 
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Requ6te accordee telle que libellee, ll 
prn¢dure de rtdn;ss;ment de viefs A 5i1 . 
paliers n'mnt pas et§ s;nlj~rement epuisee 

(mon soulignement) 

• 

Le demandeur est un membre des forces r~gulieres de 

l'arm~e canadienne cong~die tt cause de son orientation sexuelle 

en aofit 1986. 
:.J 

Le 19 janvier 1987 il intentait une poursuite en 

dommages contre Sa Majest~ Ia Reine. Tel que pr~cite, sa 

premiere declaration a ete radiee attendu que "la procedure de 

redre sement de griefs a six paliers n'avait pas ete entierement 

epuisee". Les "paliers" en question rel~vent d'une procedure basee 

sur un reglement · etabli en conformite de l'article 29 de la Loi sur 

la d~fen.se nationale, en !'occurrence l'article 19.26 l l'effet qu'un 

officier ou un hornme qui aurait ete victime d'une oppression, 

d'une injustice ou d'un autre mauvais traitement peut demander 

d'etre entendu par son commandant et procMer a d'autres paliers. 

Le sixieme palier se lit comrne suit: 

6. Si le requt1ant estime que le chef de 
L'etat-major de Ia defeose ne lui a pas rendu 
ju;;lice, il peut adtesscr sa rtclamatioo ecrite 
au Ministre, et si lc requ~ranl ell fait Ia 
demande, le Mioistre soumeltra Ia 
rtclamatioa au gouverneur en conseil. 

Effectivement, le demandeur n'avait pas ~puis~ ces 

procedures avant le depl>t de sa premi~re declaration. Par contre, 

dans sa deuxieme declaration, deposee le 14 avril 1989, le 

demandeur se refere au premier rejet de son action et allegue qu'il 

a maintenant epuise les autres demarches exigees par le reglement 

en question. 

II est vrai qu'il all~gue qu'il s'est adresse au 

"Gouverneur General [sic] en conseil" et que Ia directrice de 

Politique et planification de son Excellence lui a repondu en date 

du 13 mars 1989 a l'effet que, meme si son Excellence est le 

1. 
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commandant en chef des forces arm~es, elle ne peut intervenir 

dans le deroulement des -affaires du Ministere de la defense ou 

dans les decisions finales prises par son ministre. 

Mais auparavant i1 s'etait adresse au ministre et meme 

si sa d~claratjon pourrait etre plus pr~cise l ce sujet, il appert 

dans sa lettre du 8 d~cembre 1987 au ministre qu'il "~ pour 

que moo grief soit transmis ~ }'attention du Gouyerneur en 

~ A moins que vous ne decidiez d'intervenir de votre propre 

autorite". Cette allegation repond done aux. exigences du sixi~me 

palier. 

Le premier paragraphe de l'article 1241 du Code civil du 

Bas Canada prevoit les conditions d'application de l'autorite de la 

chose jugee: 

ll 

U41. L'autoritt de Ia chose jug&. (res 
judicata) est uoe prtsomption juris et de 
jure; cUe n'a lieu qu"A l'~gard de ec qui a 
fait l'objet du jugemeot, et lorsque Ia 
demande est fondte sur Ia meme cause, est 
eotre les memes parties agissant dans les 
memes qu.a.litts, et pour Ia meme chose que 
dans !'instance jugte. 

est accept~ en droit queb~cois que ces crit!res se 

resument a trois identites scient ideotite des parties, identite de 

cause et identite d'objetl. 11 " est de premi~re evidence que les 
I 

trois identites ne se retrouvent pas dans les deux actions. Le 

protonotaire-chef a done erre · en droit en invoquaot le motif de la 

chose jugee. 

Par ailleurs, il appert que les arguments prononces 

devant le protonotaire-chef etaient beaucoup plus vastes et ne se 

limitaient pas a l'~puisemenl de Ia procedure ou a Ia chose jugee. 

1 Ducharme, Uo, Precis de la Preuve (en matiere civiles et 
comrnerciales), Edition de I'Uoiversite d'Ottawa, 2e ed., 
I98S,p.99 
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La question fondamentale ~tait de savoir si le demandeur avail une 

cause raisonnable d'action cootie Ja Reine. Les arr8ts Gallant v. 

The Queen2, La Reine c. Carole Sylvestre3 et Operation Dismantle 

c. La Reine4 ont l:te discut6s. Il ressort de ces decisions qu'avant 

J'entree en vigueur de Ia Charte des droits et libertes une action 

telle que celle prise par le demandeur n'avait aucune chance de 

reussite parce que, comme le disait le juge Marceau dans Gallant 

"Ia Couronne n'etait nullement engagee contractuellement avec les 

membres des Forces armees, que celui qui s'enrOle prend un 

engagement unilat~ral en contrepartie duquel la Reine n'assume 

aucune obligation, et que les rapports entre celle-ci et ses 

militaires, en tant que tels, ne sauraient donner lieu fi quelques 

recours devant les tribunaux civils"S. 

L'arr~t Sylvestre, rendu par la Cour d'appel f~derale, 

concernait un cas presque identique a celui sous 6tude. 11 

s'agissait d'une femme qui fut licenciee des forc~s armees au seul 

motif qu'elle avait admis atre homosexuelle. Elle demandait que Ia 

decision et les ordonnances administratives sur lesquelles son 

licenciement ~tait basee soient annulees et reclamait egalement des 

d 0 mmage s-in t e rets. La demanderesse Sylvestre fondait sa 

plaidoirie uniquement sur !'article 7 de la Charte puisque l'article 

15 de Ia Charte n'~tait pas en vigueur a Ia date de son 

licenciement. 

La Cour d'appel a rejete !'argument formul~ en vertu de 

l'article 7 de Ia Charte. Elle a enonc~ en termes sans equivoque 

qu'il n'y avait aucune cause d'action. 

2 (1978) 91 D.L.R. (3d) 695 (C.F., 1ere inst.) 

3 [1986]3 C.F. 51 

4 [1985]1 R.C.S. 441 

5 version franr;aise de Ia citation tir~e de !'arret Sylvestre, 
supra, aux pages 52 et 53 

001683 

AGC-1901_0004 



,r 

Document disclosed under the Access to In ormation Act 
Document divulgue en vertu de Ia Loi sur /'ace s a /'information 

e • - 5 . 

En l'esp~ce. le _ demandeur Sylvain Bo~:deleau fut licenci~ 

Ie 12 aou t 1986. L'article 15 de la Chane etait · alors en vigueur 

et ce, depuis le 17 avril 1985. I.e demandeur plaide au paragraphe 

26 de sa declaration, !'article 15 de Ia Chane qui se lit comme 

suit: 

15{1) La loi uc fait accept ion de personoe et 
s'applique l!galemenl ll tous, et Ions ont 
droit li. Ia meme protection et au meme 
ben~fice de la loi, ind~pendamment de toute 
discrimination, notammeqt des discriminations 
fondi5es sur Ia race, l'origine nationale ou 
ethnique, Ia couleur, La religion, le 5CJIC, 

l'age ou les ' dtficiences mentales ou 
ph ysiq ue.s. 

(2) Le paragraphe (1) n'a pas pour efTet 
d'interdire les lois, programmes ou activitts 
destines ll amtliorer Ia situation d'individus 
ou de gTOupes dUavorists, notamment du 
fait de leur race, de leur origine nationale 
ou ethniquc, de leur couleur, de leur 
religion, de leur sexe, de leur lige ou de 
leurs dcficiences mentales ou physiques. 

Une question a resoudre serait done de savoir si la 

discrimination sur Ia base du sexe vise aussi Ia discrimination· 

quant a 
demandeur 

puisque Ia 

l'orientation sexuelle. Or, il me semble que le 

Bordeleau peut avoir une cause raisonnable d'action 

discrimination en vertu de l'article 15 de la Chane 

n'est pas seulement limitee aux catego ries enumerees mais 

comprend ~galement des categories qui sont analogues (Smith, 

J...'line & French Laboratories Ltd. c. Canada)6. La Couronne ne 

m'a pre ent~ aucune jurisprud_ence ayant tranche cette question 

de puis )'entree en vigueur de !'article 15 de la Chane. 

Dans !'arret Stiles c. Sa Majeste la Reine 7 j'ai moi

meme decide qu'une action pour jugement declaratoire intentee par 

un membre de Ia Gendarmerie Royale du Canada qui s'etait vu 

refuser un transfer! au S.C.R.S. pour cause d'homosexualite ne 

6 [1987] 2 C.F. 359 {CAF), aux pages 368 et 369 

7 T-2284-85; rapporte en anglais dans (1986) 3 F.T.R 234 

I 
,I 
I 
I 
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devait pas etre radiee en -vertu de la r~gle 419(l)(a) pour Ia raison 

suivante: 

. . Dans sa dtdaration amend&:, le 
demaodeur alltguc qu'oo lui a reCus~ 
!'occasion de chc:rcher et d'obteo.ir u.o 
emploi aupr!s du S.C.R.S. parte qu'il est 
homosexuel. S'il peut 6lablir tela fl 
l'iostructioa, iJ pourra avoir une cause 
raisonnable d'action sons le rfgime de 
!'article 15 de la ~- Celle demande de 
radiation est done rejet6e. 

II y aurait certainement merite a ce que !'affaire soit 

entendue au fond. 

Le demandeur soumet egalement dans sa deuxi~me acl,on 

(au paragraphe 36 de sa declaration) qu'il "considere done qu'il a 

definitivement epuise tous les recours prevus sur les plans militaire 

et politique, e1 il demande !'intervention de cette Honorable Cour, 

en vertu de !'article 32(1)(a) de Ia Ch011e des Droits et Libertes". 

II s'appu ie sur l'arret de Ia Cour supreme du Canada dans 

!'affaire Operation Dismantle precitee et plus particulierement sur 

le jugement de madame le juge Wilson, aux pages 462 et suivantes 

a l'effet que Ia Cour detient un contr6le judiciaire de la deci ion 

gouverne men tale. En d'autres mots, il soumet que depuis 

l'avenement de Ia Charte, a la lumi~re du jugement Operation 

Dismantle, il n'est pas clair et evident que le demandeur n'ait pas 

une cause raisoiU1able d'action contre Ia defenderesse. 

En effet, Operation Di:rmamle a decide, entre autres, 

que les decisions du Cabinet sont assujeuies au oontrOle judiciaire 

en vertu de l'alinea 32(I)(a) de Ia Charte et l'executif du 

gouvernement canadien a l'obJigation generale d'agir 

conformement aux principes de la Charte. La Cour a decide en 

l'espece que les decisions d'autoriser Ies essais du missile de 

croisiere ne peuvent pas etre considerees comme contraire aux 

allegations du pouvoir executif puisque les effets possibles de cette 

_ r. 
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mesure gouvemementale sont purement conjecruraux. 

Par contre, devant le protonotaire-chef, Ia dt:fenderesse 

avait egalement soulev~ un autre argument ~ l'effet que l'action 

etait prescrite attendu qu'elle doit n~cessairement relever de Ia 

Loi sur Ia responsabi/ite de I'Etat8 et que cette derni~re en 

matiere de prescription se refcre aux lois locales9. Le Code civil 

prevoit une prescription de deux anslO: il s'est ~coul~ plus de 

trois ans depuis le licenciement du demandeur. 

A cet argument, · le dernandeur repond qu'en vertu des 

dispositions de -!'article 2232 C.C. Ia prescription ne peut courir 

parce qu'il etait emp~cM en droit de commencer son action avant 

d'avoir epuise · tous ses moyens de grief et que c'est vraiment les 

delais encourus par les preposes de Ia Couronne a repondre aux 

instances du demandeur qui ont retard~ son action. II faut retenir 

que Ia premiere action du demandeur etait A l'interieur du delai de 

deux ans. Relativement a ce deuxieme motif, i1 ne serait done pas 

clair et evident que Ia cau e du demandeur est maintenant 

prescrite. 

II fut en once dans l'arrat Derome c. Reinell que I a 

prescription applicable dans une cause ayant trait a un 

congediement eta]t so it d'un an (art. 2262(3)(c)), deux ans (art. 

2261(3)(c)) ou cinq ans (art. 2260(6)(c)) c. c.. Dans cette affaire, 

le savant juge n'a pas tranche la question. C'est done qu'il n'est 

pas clair et evident que Ia cause serait prescrite. 

I 

Le demandeur se retrouve done dans Ia situation 

loufoque ou la Couronne s'etant objectee au premier recours 

8 LR.C. 1985, ch. C-50 

9 art. 32 

10 aTI. 2261(2) 

11 T-2515-72 
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(pourtant intente tt l'int~ri_eur des d~lais) au mo~if qu'il n'avait pas 

epui e Ia procedure de redressement et suite fl cette procedure de 

grief (laquelle a dure plus de deux ans) s'objecte maintenant au 

recours pour cause de prescription de l'action. Le moins que je 

puisse dire c'est que cette radjation a double valet ne me parait 

pas etre marquee au sceau de l'equite et qu'il n'est pas dans 

!'interet de Ia justice de vider cette question d'une fa~on aussi 

sommaire. 

Au chapitre de Ia suspension de Ia prescription, il est 

opportun de rappeler cet enonce tire de Ia monographie intitulee 

La prescription 12, a Ia page 354: 

Comme proposition g~otrale, oo pcul dire 
que Ia prestnpuoo est suspendue dans lous 
les cas oil Je reoours que le cs~an.cier est 
empech~ d'exercer r<:'!sulte d'une Caure du 
dtbiteur. 

Martineau enseigne egalement un principe de base en 

matiere de prescription: 

La prescnpuoo extinctive suppose l'in.actioo 
du titula.ire d'uo droit. Le point de dtpart 
de Ia prescription est done le premier jour 
oil il aurait pu agir, le jour oil il aurait pu 
pour Ia prcmi~re fois prendre action pour 
(ai.re \•aloir son droiL 

(a Ia page 251) 

Dans le cas present, il pourrait etre juge que le point 

de depart de Ia pre cription est a compter du 10 janvier 1989, soit 

Ia date ou le demandeur a re~u Ia reponse du ministre. C'est 

seulement a ce moment que Ia procedure de redressement fut 

epuisee. Lorsque le legislateur prevoit des moyens de 

redressement, le justiciabl,e se doit de les epuiscr avant de 

poursuivre Sa Majeste (c'est d'ailleurs ce que le protonotaire-chef 

12 Martineau, Pierre, Les Presses de l'Universite de Montreal, 
1977 
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avait lui-meme decide dans sa premiere ordonnance de radiation). 

II n'est done pas clair et evident que Ia deuxieme action 

du demandeur est vouee irremtdiablement a l'insucces. En 

consequence, Ia requete est accueillie et !'ordonnance du 

protonotaire-chef est cassee, le tout avec depens. 

OTTAWA 

le 23 juin 1989 

I J. c. F. c. 
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ENTRE 

SYLVAIN OORDELEAU, 

Demandeur, 

-('[ -

SA MAJESTE LA REINE, 

Defenderesse. 

MJI'IFS D' OROONNANCE 
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